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PREMABULE  

La commune de Cadenet a engagé une procédure de modification n°1 de son PLU. Elle 

concerne les points suivants : 

 

× Ouvrir ¨ lôurbanisation une partie de la zone 2AUe afin de permettre la 
r®alisation dôun projet de locaux techniques municipaux. 

 

× Affiner les dispositions en mati¯re dôobligations de stationnement dans le centre 

du village (zone UA) afin de chercher un équilibre entre le besoin de réalisation 

de nouveaux logements dans le centre et la nécessité que cela ne génère pas 

dôimpact trop important sur les besoins en mati¯re de stationnement. 

 

× Assouplir un peu les dispositions relatives ¨ lôaspect architectural des 

constructions en zone UC et 1AUd afin de rendre possible des projets dôaspect 

architectural contemporain. Par ailleurs, le r¯glement de la zone UC nôautorise 

pas les toitures terrasses ainsi que les décaissés dans le volume des toitures. La 

commune souhaite que cela puisse se réaliser, mais de manière encadrée, afin que 

les futures constructions sôint¯grent au mieux dans leur environnement urbain. 

 

× Identifier au titre de lôarticle L.151-11 2°du CU une partie des bâtiments du 

domaine PICON afin de rendre possible un changement de destination. Ce 

domaine constitue un ®quipement dôh®bergement touristique. Une partie des 

b©timents de ce domaine est aujourdôhui non utilis®e car non affect®e ¨ de 

lôh®bergement touristique et/ou r®sidentiel. Le souhait de la commune est de 

faciliter le confortement de cet ®quipement dôaccueil touristique en rendant 

possible son développement au sein de parties de bâtiments existantes et sans 

fonctions particulières. 

 

× Affiner les dispositions visant à préserver la diversité commerciale et la mixité 

fonctionnelle dans le centre. Lors de lôapprobation du PLU, un secteur pour le 

maintien de la diversité commercial avait été créé. Il sôagit aujourdôhui dô®tendre 

ce p®rim¯tre pour int®grer lôensemble des secteurs pour lesquels des enjeux 

existent. En complément, la commune souhaite pouvoir introduire des 

dispositions visant à encadrer les changements de destinations des rez-de-

chauss®e ¨ usage dôactivit® pour conserver la mixit® fonctionnelle du centre-

village. 

 

× Autoriser (sous conditions), en zones A et N, les constructions et installations 

nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles conformément aux adaptations législatives issues de l'article 41 

loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de 

l'Aménagement et du Numérique. 

 

× Apporter une correction quant aux dispositions relatives aux limites des 

extensions des constructions ¨ usage dôhabitation dans les zones A et N soumises 

à un risque incendie de forêt. En effet, les possibilités dans ces zones sont plus 

importantes que dans les zones A et N non soumises à un risque incendie de forêt, 

ce qui est incohérent et constitue une erreur. 
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× Actualiser les marges de recul par rapport aux routes départementales afin de 

prendre en compte le nouveau Règlement de Voirie Départemental. Un nouveau 

règlement départemental de voirie a été approuvé la 21 juin 2019 par 

délibération du Conseil Départemental. Le PLU de Cadenet prend pas en compte 

la nouvelle version du règlement départemental de voirie. 

 

× Introduire une information dans le r¯glement au sujet de lôobligation des r¯gles ¨ 
respecter lorsque la pr®sence dôune esp¯ce prot®g®e est constat®e, dans la mesure 

o½ un certain nombre de nids dôhirondelles et martinets sont pr®sents sur la 

commune. 

 

× Supprimer des emplacements réservés pour prendre en compte le fait que la 

commune ait renonc® ¨ lôacquisition des terrains concern®s suite ¨ des mises en 

demeure par les propriétaires concernés. Ainsi, il convient de retirer ces 

emplacements réservés qui ne produisent plus leurs effets juridiques. 

 

× Interdire la création de logements dans la zone UE. La zone UE est une zone 

dôactivit®s, et la cr®ation de logements, m°me en lien avec les activit®s existantes, 

pose des probl¯mes de cohabitation entre lôaspect r®sidentiel et les nuisances que 

peuvent générer les activités présentent sur la zone.  

 

× Introduire un lexique dans le r¯glement afin dôen faciliter la lecture et la 
compréhension pour tous. 

 

Cette modification du Plan Local dôUrbanisme est ®tablie conform®ment aux dispositions des 

articles L.153-36 et suivants du Code de lôUrbanisme.  

 

Article L153-36 du Code de lôUrbanisme (Modifi® par la Loi nÁ2023-175 du 10 mars 2023 ï 

art.15) :  

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-

31, le plan local d'urbanisme est modifi® lorsque (é) la commune d®cide de modifier 

le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. ».  

 

La proc®dure de modification est utilis®e ¨ condition que la modification envisag®e nôait pas 

pour conséquence :  

1.  Soit de porter atteinte à l'économie générale du plan ;  

2.  Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière;  

3.  Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature 

à induire de graves risques de nuisance.  

4.  Soit dôouvrir ¨ lôurbanisation une zone ¨ urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

cr®ation, nôa pas ®t® ouverte ¨ lôurbanisation ou nôa pas fait lôobjet dôacquisitions 

fonci¯res significatives de la part de la commune ou de lôEPCI comp®tent, 

directement ou par lôinterm®diaire dôun op®rateur foncier.  
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Lôarticle L.153-41 du Code de lôurbanisme explique que :  

ç Le projet de modification est soumis ¨ enqu°te publique (é) lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

4Á Soit dôappliquer lôarticle L.131-9 du présent code.»  

 

Consid®rant que lôadaptation l®gislative issue de lôarticle 41 de la loi nÁ2018-1021 du 23 

novembre 2018 portant Evolution du logement, de lôam®nagement et du num®rique, offre une 

majoration de plus de 20% de construction, alors le projet de modification du PLU est soumis 

¨ enqu°te publique. Le projet de modification sera notifi®, avant lôouverture de lôenqu°te 

publique aux personnes appelées à émettre un avis, conformément aux articles L.132-7 et 

L.132-9 du Code de lôUrbanisme.  
 

Au regard des crit¯res d®finis ¨ lôarticle 13 du d®cret nÁ2021-1345 du 13 octobre 2021, la 

présente procédure de modification n°1 du PLU de Cadenet a été soumise à un avis au cas 

par cas ad hoc. 

 

Suite à un examen au cas par cas « ad hoc » de la présente modification n°1, la Mission 

R®gionale dôAutorité environnementale (MRAe) a émis un avis conforme (n°CU-2023-3539), 

le 21/11/2023, au regard de lôabsence dôincidences notables sur lôenvironnement. Ainsi, le 

projet de modification n°1 du PLU nôest pas soumis ¨ ®valuation environnementale. 
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CARACTERISTIQUES  PRINCIPALES  DU PLU 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Cadenet a été approuvé le 30 septembre 2019.  

 

Pour répondre à ses enjeux locaux, la commune de Cadenet a d®cid® dôaxer son projet de 

territoire autour de ces grandes orientations dans son PADD : 

¶ Rééquilibrer la structure démographique ; 

¶ Encourager lôattractivit® du centre-ville ;  

¶ Structurer la trame urbaine ; 

¶ Confirmer Cadenet comme pole économique ; 

¶ Mettre en valeur les élements identitaires de la commune ; 

¶ Maintenir et renforcer les fonctions naturelles du territoire.  

 

Le règlement du PLU a été réalisé conformément aux zones définies dans le zonage ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PLU de la commune de Cadenet est réparti sur le territoire communal en quatre types 

de zones distinctes, d®finies par le Code de lôUrbanisme : 

Les zones urbaines (U) : 

¶ Zone UA 

 

La zone UA correspond au centre historique de la commune.  
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¶ Zone UB 

 

La zone UB est une zone urbaine en premi¯re couronne du centre historique dont lôAvenue 

Philippe de Girard en est lôextension et quôil convient de densifier.  

 

¶ Zone UC 

 

La zone UC concerne des extensions urbaines plus récentes, caractérisées par une vocation 

principale dôhabitat et ayant suivi une logique dôurbanisation au coup par coup,  le long des 

voies principales (chemin de Lauris, route de Lourmarin, route de Cucuron, route de Pertuis).  

 

¶ Zone UE 

 

La zone UE est réservée aux activités artisanales, commerciales, de bureaux, de services, et 

dôindustrie au sein de la ZA les Meilleres.  

 

¶ Zone UT 

 

La zone UT est une zone ¨ vocation dôaccueil touristique destin®e ¨ accueillir et prendre en 

compte des activités liées au tourisme et aux loisirs sur les rives de la Durance (camping Val 

de Durance). 
 

Les zones à urbaniser (AU) : 

Les zones à urbaniser dites zones 1AU correspondent à des secteurs de mixité urbaine et 

sociale destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 

Deux zones ferm®es ¨ lôurbanisation ont ®t® d®finies : 

- Une zone 2AUe, destin®e ¨ permettre, une fois les conditions dôaccessibilit® 

am®lior®es, lôextension de la ZA les Meilleres. 

- Une zone 2AU destin®e ¨ recevoir principalement de lôhabitat ¨ moyen terme, d¯s lors 

que lôacc¯s depuis le chemin Pierre Brossolette aura ®t® am®lior®. 

 

La zone agricole (A) : 

 

Il sôagit dôune zone ¨ maintenir en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. Elle ne peut accueillir que les constructions et installations 

nouvelles n®cessaires ¨ lôexploitation agricole. Cependant lôextension limit®e des 

constructions ¨ usage dôhabitation et leur annexe sont autoris®es sous conditions.   

Les zones naturelles et forestières (N) : 

 

Il sôagit dôune zone naturelle qui englobe des espaces ¨ prot®ger en raison de la qualit® des 

paysages ou de leur int®r°t ®cologique. En zone N, la r¯gle g®n®rale dôurbanisme est la 

limitation des constructions aux seules extensions des constructions ¨ usage dôhabitation et 

leurs annexes, sous certaines conditions, mais aussi la possibilit® dôaccueillir les constructions 

et installations nouvelles n®cessaires ¨ lôexploitation agricole. 
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GRANDES CARACTERISTIQUES  DU TERRITOIRE  

1) Situation de la commune 

 

Cadenet est un village surplombant la vall®e de la Durance, situ® en plein cîur du Parc 

Naturel Régional du Luberon. 

Village pittoresque du Sud Luberon, typiquement provençal, il est situé au Sud du 

département du Vaucluse. La commune de Cadenet comptait 4 219 habitants au dernier 

recensement de lôInsee en 2020. R®partis sur une superficie dôenviron 2508 hectares, la 

densité de population est dôenviron 168 habitants au km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadenet b®n®ficie dôune position g®ographique int®ressante puisquôelle est située dans le Sud 

Luberon, à moins de 5 kilomètres du village classé de Lourmarin, mais aussi à 13 km de 

Pertuis, 23 km dôApt, 34 km de Cavaillon, et ¨ 35 km de Salon de Provence et dôAix en 

Provence. 
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2) contexte administartif  

 

La commune de Cadenet se trouve au Sud du département du Vaucluse. Ce département 

compte 3 arrondissments (Avignon, Apt, Carpentras), 5 circonscriptions législatives, 17 

cantons, 13 intercommunalit®s et 151 communes ( dont une partie constitue lôenclave des 

papes du Sud de la Drôme).  

La population du Vaucluse était de 561 941 habitants au dernier recensement de lôInsee en 

2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Cadenet appartient ¨ lôarrondissement dôApt ainsi quôau canton de Cheval-

Blanc. Ce canton regroupe 14 communes : Cabrières-dôAvignon, Cadenet, Cheval-Blanc, 

Cucuron, Lagnes, Lauris, Lourmarin, Maubec, Mérindol, Puget, Puyvert, Robion, Les 

Taillades et Vaugines. 

Les communes limitrophes de Cadenet sont : Vaugines et Lourmarin au Nord, Villelaure à 

lôEst, Puyvert ¨ lôOuest, et La Roque dôAnth®ron et Saint Est¯ve au Sud (Bouches-du-Rhône).  

Source : Vaucluse.fr 
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3) Le contexte intercommunal 

 

a) Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement Durable et DôEgalit® des territoires 

(SRADDET) 

 

Côest la loi Notre (Loi portant nouvelle organisation territoriale de la R®publique) qui le 07 

ao¾t 2015 pr®cise et renforce le r¹le planificateur de lôinstitution r®gionale, en cr®ant le 

SRADDET. Ce document dôorientation est charg® dôorganiser la strat®gie r®gionale ¨ moyen 

et long termes (2030 et 2050) en défaussant des objectifs et des règles se rapportant à onze 

domaines obligatoires. 

Pour limiter la multiplication des documents sectoriels et renforcer la lisibilit® de lôaction 

publique r®gionale, le SRADDET rassemble dôautres sch®mas et plans auxquels il se 

substitue. Il constitue une occasion rare de b©tir un nouveau mod¯le dôam®nagement du 

territoire en coordonnant lôaction r®gionale dans les onze domaines définis par la loi. 

Au contraire de son prédécesseur (le SEADDT), le SRADDET est prescriptif. Ses objectifs 

sôimposent dans un rapport de prise en compte. 

Les r¯gles, elles, sôimposent dans un rapport de compatibilit®, ce qui est plus contraignant. 

Les documents concernés (SCOT, à défaut PLU et cartes communales, Chartes de PNR, 

PCAET et PDU) ne doivent pas compromettre ou contrarier leur application ; ils adaptent, 

précisent ces règles à leur échelle. 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur a rendu son arr°t® portant approbation du 

Sch®ma R®gional dôAm®nagement de D®veloppement Durable et dôEgalit® des territoires le 

15 octobre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SRADDET 
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b) Le SDAGE Rhône méditerranée 

 

La commune de Cadenet appartient au 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux Rhône 

Méditerranée, document de 

planification approuvé par arrêté du 

préfet coordonnateur de bassin du 21 

mars 2022 pour la version 2022-2027. 

Le Code de lôUrbanisme ®tablit que les 

documents dôurbanisme doivent °tre 

compatibles avec le SDAGE. 

Le SDAGE et la directive cadre sur 

lôeau visent lôatteinte du bon ®tat des 

eaux en 2027 et fixent notamment 

comme objectif la non dégradation des 

milieux aquatiques. Lôorientation 

fondamentale n°2 du SDAGE Rhône 

Méditerranée prévoit que les 

documents dôurbanisme doivent 

respecter ce principe de non 

dégradation et tenir compte des 

évolutions prévisibles ou constatées des 

milieux aquatiques du fait des 

aménagements projetés. 

Le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027 comprend les objectifs assign®s aux masses dôeau 

ainsi que 9 orientations fondamentales (OF) : 

OF 0 : Sôadapter aux effets du changement climatique 

OF 1 : Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® 

OF 2 : Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux 

aquatiques 

OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lôeau 

OF 4 : Renforcer la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion int®gr®e 

des enjeux 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé 

OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 

humides 

OF 7 : Atteindre et pr®server lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant lôavenir 

OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

 

Source : SDAGE Rhône Méditerranée 
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c) Le Parc Naturel Régional du Luberon (PNRL) 

 

La commune de Cadenet se trouve dans le périmètre Parc Naturel Régional du Luberon. Issue 

dôune large concertation entre les acteurs du territoire, la charte est le contrat moral qui fixe 

les objectifs et méthodes de travail du Parc. Approuvée après enquête publique et par 

d®lib®ration des conseils municipaux, elle aboutit ¨ lôattribution du label ç Parc naturel 

régional » par décret du Premier ministre pour une durée maximale de 15 ans. Le Parc naturel 

régional du Luberon a été classé la première fois le 31 janvier 1977 puis renouvelé en 1997, 

puis en 2009 jusquôen 2021. La charte est actuellement en révision et aboutira, en 2024, à une 

nouvelle charte pour le PNRL.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PNR du Luberon 

d) Le SCoT Sud Luberon 

 

La commune de Cadenet appartient au SCoT Sud Luberon. Approuvé le 23 novembre 2015, il 

comprenait initialement 21 communes, réparties sur la Communauté de communes Portes du 

Luberon et la Communauté Territoriale Sud Luberon, pour un périmètre de 440km². 

Le 31 décembre 2016, la Communauté de communes Portes du Luberon est dissoute. Cinq 

communes sont alors entr®es dans la Communaut® dôAgglom®ration Luberon Monts de 

Vaucluse et les deux autres (Cadenet et Cucuron) sont entrées dans la Communauté 

Territoriale Sud Luberon. 

La SCoT Sud Luberon porte aujourdôhui uniquement sur les communes qui composent la 

Communauté Territoriale Sud Luberon soit 16 communes au total. 
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Le SCoT permet dôorienter le d®veloppement dôun territoire (bassin de vie) dans le cadre dôun 

projet dôam®nagement et de d®veloppement durable. Le Document dôOrientations G®n®rales 

(DOG), une des pièces maîtresse du SCoT, fixe des mesures concrètes pour tenir les 

ambitions affich®es du PADD. Ce document sôimpose aux Plans Locaux dôUrbanisme des 

communes (principe de la compatibilité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) La Communauté Territoriale Sud Luberon (COTELUB) 

 

La commune de Cadenet fait partie de la Communauté Territoriale Sud Luberon qui compte 

16 communes et environ 25 500 habitants. Ses communes sôassocient aujourdôhui pour 

exercer plusieurs comp®tences autour de lô®conomie, de lôam®nagement, du logementé 

 

Source : cotelub.fr 
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4) Milieux naturels 

 

Le territoire communal de Cadenet sôins¯re dans un site naturel riche concern® par plusieurs 

périmètres à statuts : 

- Deux sites Natura 2000 : une ZSC (FR9301589) et une ZPS (FR9312003) qui 

concernent le site de La Durance ; 

- Deux ZNIEFF : la ZNIEFF de type I « La basse Durance, du pont de Pertuis au pont 

de Cadenet » et la ZNIEFF de type II « La basse Durance » ; 

- Un arrêté préfectoral de biotope concernant le « Lit de la Durance, lieu-dit la Bastide 

Neuve » ; 

- La réserve de biosphère « Luberon-Lure ». 

a) Réseau Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Zone Spéciale de Conservation FR9301589 (ZSC-Dir. Habitat) = La Durance 

 

La Durance constitue un bel exemple de système fluvial méditerranéen, présentant une 

imbrication de milieux naturels plus ou moins humides et li®s au cours dôeau. La vari®t® des 

situations ®cologiques se traduit par une grande diversit® dôhabitats naturels : végétation basse 

Source : PLU 
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des bancs graveleux et des d®p¹ts de limons, boisements bas, ®tendues dôeau libre, bras morts 

directement associés au lit de la rivière, ainsi que différentes formes de forêts installées sur les 

berges. La plupart de ces habitats est remaniée à chaque crue et présente ainsi une grande 

instabilité et originalité.  

Le site pr®sente un int®r°t particulier puisquôil concentre, sur un espace r®duit, de nombreux 

habitats naturels dôint®r°t communautaire, ¨ la fois marqu®s par les influences 

méditerranéenne et montagnarde. La Durance assure un rôle fonctionnel important pour 

la faune et la flore : fonction de corridor, de diversification et de refuge. 

ü Zone de protection Spéciale FR9312003 (ZPS 6 Dir. Oiseaux) = La Durance 

 

La Durance constitue la seule grande rivière provençale, à régime méditerranéen, dont la 

biostructure a profondément évolué depuis quelques décennies. Fréquentée par plus de 260 

espèces d'oiseaux, la vallée de la Durance est certainement l'un des sites de France où la 

diversité avifaunistique est la plus grande. La plupart des espèces françaises peut y être 

rencontrée. La Durance est régulièrement fréquentée par plus de 60 espèces d'intérêt 

communautaire, ce qui en fait un site d'importance majeure au sein du réseau NATURA 

2000. 

Le site présente un intérêt particulier pour la conservation de certaines espèces d'intérêt 

communautaire, telles que le Blongios nain (20 à 30 couples), le Milan noir (100 à 150 

couples), l'Alouette calandre (6 à 10 couples, soit 20% de la population nationale) et l'Outarde 

canepetière (une quinzaine d'individus). Les ripisylves, largement représentées, accueillent 

plusieurs colonies mixtes de hérons arboricoles. Les roselières se développant en marge des 

plans d'eau accueillent de nombreuses espèces paludicoles. Les bancs de galets et berges 

meubles sont fréquentés par la Sterne pierregarin, le Petit Gravelot, le Guêpier d'Europe et le 

Martin-pêcheur d'Europe. Les zones agricoles riveraines constituent des espaces ouverts 

propices à diverses espèces patrimoniales (Alouette lulu, Pipit rousseline, Pie-grièche 

écorcheur, etc.) et sont régulièrement fréquentées par les grands rapaces (Percnoptère 

d'Egypte, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle de Bonelli, Aigle royal, Grand-duc d'Europe, Faucon 

pèlerin) nichant dans les massifs alentour (Luberon, Verdon, Alpilles, Lure ...). La vallée de 

la Durance constitue un important couloir de migration. Ses zones humides accueillent de 

nombreux oiseaux hivernants (canards, foulques...) et migrateurs aux passages printanier et 

automnal. 

b) ZNIEFF (Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique) 

ü ZNIEFF de type 1 : La basse Durance, du pont de Pertuis au pont de Cadenet 

 

Entre Gourre dôAure, en amont et le pont de Cadenet en aval, la Durance sôexprime dans un 

espace de plus en plus soumis aux influences du climat méditerranéen et qui a été en partie 

am®nag® (en amont de la Grande Bastide) par plusieurs retenues dôeau qui contribuent au 

maintien de zones marécageuses aux eaux stagnantes favorables à des formations à 

hydrophytes et à hélophytes. La ripisylve, discontinue en amont du dernier barrage, se 

densifie et couvre r®guli¯rement le lit majeur vers lôaval, en même temps quôun r®seau de 
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lônes se développe. Si les formations pionnières à saules arbustifs et à peupliers noirs 

prédominent, des éléments de ripisylve plus mature y trouvent également leur place avec la 

pr®sence de lôaulne glutineux. En aval des Vieilles Iscles, les roselières bien développées, 

bordent des eaux stagnantes dôune grande richesse floristique. Le secteur situé sur la 

commune de Villelaure, entre la Grande Bastide et les Pradas, offre une ripisylve plus ouverte 

et plus modeste où les groupements arbustifs sont majoritaires. Parmi les rejets de peupliers 

noirs et de saules, sô®tend, sur la terrasse alluviale, une dune fluviatile fossile dont la 

végétation xérothermophile est entièrement déconnectée de la nappe phréatique. 

Ce secteur de Durance est dot® dôun patrimoine faunistique dôun int®r°t biologique ®lev®. La 

présence de 30 espèces animales patrimoniales, dont 6 espèces déterminantes est à noter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü ZNIEFF de type 2 : La basse Durance 

 

La Durance, rivière longue de plus de 300 kilomètres, prend sa source au col du 

MontGenèvre, à l'est de Briançon, à 2 300 m d'altitude et se jette dans le Rhône à la hauteur 

d'Avignon, ¨ 13 m d'altitude. Cours dôeau le plus important de la r®gion m®diterran®enne 

fran­aise, il est proven­al sur environ 100 km. Entre lôusine ®lectrique de Beaumont-de-

Pertuis et les Rochers Rouges, lôapport du Verdon en fait encore une rivi¯re ¨ tr¯s fortes 

affinit®s montagnardes. En revanche, ¨ lôaval du d®fil® de Mirabeau, ces influences, bien que 

toujours pr®sentes, se r®duisent et lô®l®ment m®diterran®en y prend de plus en plus 

dôimportance. Côest dôailleurs ¨ ce niveau-l¨ que le trac® de son cours sôinfl®chit pour prendre 

une orientation nettement est-ouest. La Durance, rivière en tresse de type alpin, possède un 

CADENET  

ZNIEFF de type 1 « La basse 

Durance, du pont de Pertuis au 

pont de Cadenet 

ZNIEFF de type 2 

« La basse Durance » 

) 
 

Source : PLU 
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r®gime torrentiel excessif avec un d®bit de 35 m3/s en p®riode dô®tiage contre 5 000 ¨ 6 000 

m3/s lors des plus fortes crues. Elle avait autrefois un lit large parfois de plus d'un kilomètre, 

dans lequel elle déplaçait régulièrement son cours, déterminant des lônes et isolant des iscles, 

zones caillouteuses ou sableuses régulièrement inondées. Les berges fluctuaient, colonisées 

plus ou moins rapidement par la végétation. Les torrents et les ruisseaux se jetant dans la 

Durance, créaient un réseau de canaux et de fossés s'ajoutant encore à la diversité des milieux 

aquatiques. Extrêmement redoutées, ses crues soudaines et violentes, représentaient 

néanmoins une source de richesse d'une part pour la pêche et la chasse, grâce à la quantité de 

poissons et de gibiers qu'elles engendraient et d'autre part, pour l'agriculture, par les limons 

qu'elles charriaient et qui, venant des Alpes, fertilisaient les basses terres. 

La Durance est cours dôeau qui est dot® dôun patrimoine faunistique exceptionnel puisque 71 

espèces animales patrimoniales, dont 23 espèces déterminantes ont été recensées dans 

cette zone. Lôint®r°t ornithologique du site est consid®rable tant en ce qui concerne lôavifaune 

hivernante et migratrice de passage, car la Durance est lôun des axes importants de 

migration ¨ lô®chelle de la r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur, que lôavifaune nicheuse. 

c) Arrêté préfectoral de biotope 

 

Cadenet est concern®e par lôarr°t® de Biotope du lit de la Durance, au lieu-dit « la Bastide 

Neuve è. Le lit de la Durance, dans ce secteur, constitue un site n®cessaire ¨ lôalimentation, la 

reproduction, au repos ou ¨ la survie dôesp¯ces animales, notamment dôoiseaux, prot®g®s par 

la loi. Ces espaces assurant la tranquillité requise au stationnement et au développement de 

ces esp¯ces, sont dôun int®r°t exceptionnel dans le contexte local et r®gional. En cons®quence, 

toutes les activités susceptibles de déranger les espèces précitées et de modifier ou de détruire 

leur biotope, sont interdites ou réglementées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PLU 
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d)  Réserve de biosphère du « Luberon » 

 

Les réserves de biosphère sont établies pour promouvoir une relation équilibrée entre les êtres 

humains et la biosphère. Ce sont des aires portant sur des écosystèmes ou une combinaison 

dô®cosyst¯mes terrestres et c¹tiers/marins, reconnues au niveau international. La commune de 

Cadenet est concernée par la réserve de biosphère du Luberon. Cette réserve constitue la 

neuvième des dix réserves de biosphère française.  

Les réserves de biosphère sont constituées de trois aires interdépendantes qui se complètent : 

une aire centrale (zone de protection des écosystèmes et des paysages ; elle fait lôobjet dôune 

surveillance continue) ; une aire tampon (qui entoure théoriquement la zone centrale et 

contribue à sa protection) ; et une zone de transition (lieu dôimplantation des populations et de 

leurs activit®s ®conomiques, sociales et culturelles o½ sôentrecroisent les principaux enjeux). 

La commune de Cadenet est concernée par la zone tampon et la zone de transition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e)  Synthèse des principaux enjeux écologiques 

 

Les principaux enjeux écologiques portent sur le cours dôeau de la Durance et sa ripisylve. 

Les espaces bois®s de la ripisylve pr®sentent un lin®aire continu quôil convient de pr®server. 

Côest au sein de cet espace que repose la grande majorit® des inventaires et protections 

réglementaires répertoriés sur la commune de Cadenet. Véritable entité écologique 

Source : PLU 
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structurante, elle est concern®e par un arr°t® de biotope, deux zones de ZNIEFF et dôune zone 

Natura 2000. Enfin, elle est identifiée par le Parc Naturel Régional du Luberon comme un 

espace ¨ enjeu ®cologique majeur ¨ travers lô®tablissement de deux p®rim¯tres de protection : 

une zone de valeur biologique majeure et un milieu naturel exceptionnel.  

La Durance nôest pas une simple rivi¯re, mais un ensemble d'écosystèmes qui interagissent 

entre eux et qui apportent à une macro-échelle une fonctionnalité forte en terme d'échanges 

populationnels (flore, oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes...). 

Arrive ensuite les lin®aires aquatiques du cours dôeau du Marderic et du Laval, affluent de la 

Durance, dont la ripisylve présente des enjeux de préservation, notamment en terme de 

continuité écologique. 

Le mamelon boisé de La Barbasse est également concerné par certaines mesures de 

protections r®glementaires. Il sôagit de la Zone de Nature et de Silence, identifi®e par le Parc 

Naturel Régional du Luberon, ainsi que du périmètre de la zone de tampon de la réserve de 

biosphère du Luberon. Ces deux périmètres de protection en font un espace présentant une 

sensibilité écologique avérée, dans lequel lôoccupation humaine, en partie d®j¨ pr®sente, nôest 

pas totalement interdite, mais fortement réglementée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PLU 
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5) Patrimoine bâti et historique 

a) Les monuments historiques 

 

En France, le classement ou l'inscription comme monument historique est une servitude 

dôutilit® publique visant ¨ prot®ger un ®difice remarquable de par son histoire ou son 

architecture.  

Il existe deux niveaux de protection : le classement comme monument historique et 

l'inscription simple au titre des monuments historiques. 

A Cadenet, deux monuments sont inscrits et un class®. Il sôagit de lô®glise paroissiale Saint-

Étienne (classé) et son presbytère (inscrit), et le monument au Tambour d'Arcole (inscrit), 

tous deux situés au centre de la commune.    

Périmètres de protection de 500m des monuments historiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Site inscrit 

 

Une partie de la commune est classée comme site inscrit, intitulé « Le château de Cadenet et 

ses abords è dôune superficie de 8 ha.  Ce site est inscrit depuis le 05/05/1947.  

 

Source : PLU 

 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89glise_paroissiale_Saint-%C3%89tienne_de_Cadenet&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89glise_paroissiale_Saint-%C3%89tienne_de_Cadenet&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Monument_au_Tambour_d%27Arcole_de_Cadenet&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Monument_au_Tambour_d%27Arcole_de_Cadenet&action=edit&redlink=1
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6)  Morphologie urbaine 

a) Le centre historique et ses premières extensions 

 

A lôorigine, le village sôest construit ¨ flanc de coteau du Sud Lub®ron, face ¨ la Durance. 

Lôimplantation est due ¨ lôadaptation des zones b©ties aux contraintes issues du relief et des 

cours dôeau. En effet, le caract¯re torrentiel de la rivi¯re de la Durance et les fr®quentes 

inondations ont maintenue ¨ lô®cart les zones b©ties et les voies de communication qui se sont 

implantées sur les coteaux.  

La commune de Cadenet conserve un centre ancien hérité du Moyen âge,  avec la présence du 

château surplombant la ville : bâti dense, rues étroites et sinueuses. 

Dans lôhyper-centre médiéval, la densité bâtie est très forte. Dans les anciens faubourgs 

médiévaux, derrières les façades sur rues, les jardins et les cours forment des enclaves privées 

verdoyantes qui contribuent à aérer le tissu. 

Source : PLU 
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La premi¯re couronne de lôagglom®ration date de la fin du XIX¯me si¯cle-début du XXème 

si¯cle, avec les premi¯res extensions ¨ lôOuest, mais aussi par le Sud, le long de lôAvenue 

Philippe de Girard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Les extensions urbaines 

 

Lôurbanisation se poursuit selon une logique de pr®servation des terres agricoles en plaine et 

dôutilisation de la topographie pour lôhabitat. 

Parallèlement, au milieu du XXème siècle, le coeur du village commence à se déconstruire. 

La tendance ¨ d®placer lôhabitat et les constructions vers lôext®rieur du noyau villageois est 

dôores et d®j¨ amorc®e, elle se poursuivra et sôaffirmera jusquô¨ nos jours.  

Au cours du XX¯me si¯cle, lôagglom®ration sôest plus largement ®tendue et a tr¯s rapidement 

atteint les espaces agricoles dans la plaine, en particulier sur les flancs Est et Ouest du village. 

Dans la plaine agricole, des écarts bâtis se sont constitués autour des éléments existants 

comme les fermes ou les cabanons existent toujours. Au cours de cette phase dô®volution, 

lôurbanisation sôest faite selon une forme quasi unique : lôhabitat pavillonnaire individuel. 

Ainsi, on retrouve des extensions plus récentes marquées par la présence de lotissements sous 

la forme dôop®rations dôensemble (rue Fr®d®ric Mistral par exemple) et de logements 

individuels non-organis®s. Côest aussi le lieu de concentration des ®quipements (Est du centre 

ancien) et le développement du Lieu-dit des Planes ¨ lôEst de la commune. 

Le développement urbain de Cadenet a suivi les grands axes de communications en place 

ainsi que les voies de desserte secondaires. Ainsi, la RD973, la RD45 et la RD943 constituent 

les axes majeurs dôurbanisation de la commune. En parall¯le, de nombreuses voies de desserte 

sont se multipli®es avec la cr®ation des quartiers, et au sud, une zone dôartisanale a ®t® cr®®e. 

Source : PLU 
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c) Lôhabitat diffus : entre hameau et fermes 

 

Le territoire de Cadenet comporte un habitat traditionnel dispers®. Cette forme dôurbanisation 

est peu visible depuis la plaine et sô®tend de mani¯re tr¯s mod®r®e sur lôensemble du territoire 

communal. Les secteurs les plus concernés par ce type de constructions sont ceux situés en 

zones de piémont, ainsi que quelques constructions dans la plaine de la Durance.  

La dispersion du b©ti est historique, due ¨ lôactivit® agricole. Les corps de fermes ainsi 

dispers®es sur le territoire sont le t®moignage de lôhistoire de lôurbanisation ¨ Cadenet. 

Lôarchitecture massive des bastides ou de certaines exploitations agricoles prend une place 

fondamentale dans le paysage de Cadenet. Constituées de volumes simples complétés par 

ajouts successifs, ces fermes isolées forment un ensemble toujours équilibré et harmonieux. 

7)  Risques naturels 

Le territoire communal de Cadenet est soumis au risque dôinondation de la Durance, mais 

aussi par les cours dôeau du Laval et du Marderic, affluents de la Durance. Compte tenu des 

enjeux et du risque inondation marqué sur la commune, un plan de prévention des risques 

inondation (PPRi) a été réalisé. Le PPRi de la Basse Vallée de la Durance a été approuvé par 

arrêté préfectoral le 28 novembre 2014. Le risque inondation sur la commune concerne la 

plaine de la Durance. Une partie de la zone urbanisée au niveau de la RD973 est également 

impactée ainsi que la ZA des Meillères. 
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En ce qui concerne le risque dôincendie de for°t, la commune est moyennement impact®e. Ce 

risque concerne principalement le massif boisé de la Barbasse au Nord-Est et quelques 

éléments boisés situés eu Nord-Ouest.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, la commune est concern®e par le risque sismique ¨ un niveau dôal®a moyen, par 

le risque de mouvement de terrain et par le risque lié au retrait-gonflement des argiles. 
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OBJET N°1 DE LA  PROCEDURE 

× Ouvrir ¨ lôurbanisation une partie de la zone 2AUe afin de permettre la 
r®alisation dôun projet de locaux techniques municipaux. 

 

1. Justification du point n°1 de la modification n°1 

 
Lors de lôapprobation du PLU en 2019, une zone 2AUe avait ®t® d®limit®e ¨ lôOuest de la 

zone UE qui constitue la zone dôactivit®s communale (au Sud du village et de la RD973). 

Cette zone 2AUe avait ®t® d®limit®e pour constituer une r®serve fonci¯re pour lôextension 

future de la zone UE.  

Localisation de la zone 2AUe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Extrait de zonage PLU 

Des études réalisées pour le compte de COTELUB ont conduit ¨ lôabandon du projet 

dôextension de la zone UE compte tenu des enjeux observ®s, en termes de risque inondation et 

de valeur écologique, qui impactent certaines parties de la zone et qui rendent difficile 

lôam®nagement dôune extension de la zone dôactivit®s. Les élus de la commune de Cadenet 

souhaitent ouvrir une partie de la zone 2AUe (cr®ation dôune zone 1AUe sur une partie de la 

zone 2AUe), en prenant en compte les spécificités du site (enjeux écologiques, risque 

inondation, espaces b©tis de la zone UEé), de mani¯re ¨ permettre un nouveau projet. 

RD973 

RD973 
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Č Description du nouveau projet 

La commune souhaite ouvrir une partie de la zone 2AUe afin de pouvoir y réaliser son projet 

de regroupement des locaux techniques municipaux, sur une partie située en continuité 

imm®diate de la zone dôactivit®s existante, sur un espace pr®sentant les enjeux 

environnementaux les plus faibles. 

Actuellement, lôorganisation des locaux techniques municipaux pose probl¯me : 

- Les locaux des Services Techniques municipaux sont aujourdôhui obsol¯tes au regard 

de lôactivité et des contraintes associées ; 

- Les locaux dédiés sont dispersés sur 6 sites totalisant une surface de 810 m². Le site 

principal est situé dans des bâtiments vétustés sis au Chemin des Rougettes et 

représente une surface de 410 m², dont 65 m² de locaux sociaux ; 

- Les zones de stockages extérieurs sont réparties sur 3 sites totalisant 2 970 m² ; 

- L'état général des bâtiments est vétuste ; 

- Les locaux et aménagements présentent des non-conformités (sanitaires, vestiaires, 

gestion des eaux de lavage, gestion des déchets de balayeuse, stockage GNR,...) ; 

- Le parc automobile, les mobiliers urbains, les équipements nécessaires au service sont 

stockés à l'extérieur sans protection (couverture). 

Il apparait nécessaire de trouver une solution à ces problèmes énoncés. La volonté de la 

commune est de regrouper tous ces ®quipements sur un m°me site. Il sôagit ®galement dôy 

associer certains services de manière à faciliter la mutualisation des compétences et le travail 

en transversalité. 

Le projet prévoira et permettra : 

- Le rassemblement sur un même site des locaux dédiés aux Services Techniques et au 

Service Urbanisme ; 

- Un local dédié au Comité Feux de forêts ; 

- La centralisation des zones de stockages (véhicules, matériels et équipements ...) ; 

- La mise en îuvre de locaux conformes aux diff®rentes réglementations en vigueur ; 

- La création d'un bâtiment énergétiquement autonome ; 

- Une possibilité d'évolution (agrandissement, passage en régie d'autres compétences...). 

Les besoins en foncier pour répondre à ces besoins sont de 5000m² environ. 

Č Choix de la localisation 

Au sein du tissu urbain, il nôy a pas de terrain qui permettrait dôaccueillir ce projet qui 

nécessite notamment une desserte adaptée à des véhicules techniques et une certaine distance 

des zones résidentielles compte tenu des nuisances potentielles générées (bruit 

principalement). Le choix de la commune sôest donc port® sur la zone 2AUe pour plusieurs 

raisons : 

- La desserte par les réseaux : Les réseaux électricité, AEP, EU se situent à proximité du 

site ; 

- Lôaccessibilit® : Le site est facilement accessible, par la route du camping ; 

- La zone UE (zone dôactivit®s) ¨ proximit® ne pr®sente pas dôincompatibilit® avec les 

potentielles nuisances générées (bruit principalement). 
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Enjeux écologiques principaux recensés  

 

Source : Etude écologique réalisée pour le compte de COTELUB 

Par ailleurs, au sein de la zone choisie (zone 

2AUe), le choix de lôemplacement du projet 

a été réalisé de manière à limiter au 

maximum lôimpact sur les fonctionnalit®s 

écologiques du site. Ainsi, la zone 1AUe, 

d®di®e ¨ lôaccueil du projet, a ®t® d®limit®e 

en dehors des zones humides observées sur le 

site qui constituent les enjeux écologiques 

majeurs. De plus, sur la partie de la zone 

2AUe concernée par le projet (zone 1AUe), 

les inventaires naturalistes nôont pas r®v®l® 

dôenjeux ®cologiques particuliers. 

La zone 2AUe est concernée dans sa quasi 

intégralité par les zones bleue et bleue 

hachurée du PPRi correspondant à un risque 

modéré en zone urbanisée. De ce fait, la zone 

1AUe est concernée par ces zones du PPRi 

dont le règlement associé est compatible à la 

réalisation du projet. Les règles issues du 

PPRi ne sont donc pas contraignantes pour le 

projet. 

Emprise de la zone 1AUe 

Extrait du zonage règlementaire du PPRi 

 

Emprise de la zone 1AUe 
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Pour finir, une attention a ®t® port®e sur lôint®gration du projet dans son site. Ainsi, il a ®t® 

choisi : 

- de ne pas délimiter la zone de projet trop près de la RD973 qui passe à proximité au 

Nord du site ; 

- de d®limiter la zone de projet ¨ proximit® imm®diate de lôespace b©ti de la zone UE de 

mani¯re ¨ rester dans une logique de continuit® b©tie, dôautant plus que la typologie 

des b©timents du projet sôint¯grera qualitativement avec la trame b©tie de la zone UE. 

La partie de terrain retenue pour le projet fait partie dôun plus vaste ensemble agricole qui est 

aujourdôhui exploité en fermage. La commune poursuivra le fermage sur les parties non 

concernées par le projet, comme elle le fait déjà sur plusieurs terrains appartenant à la 

commune. Ainsi, les espaces agricoles sont amputés dôenviron 5000m², ce qui est très limité 

en termes dôimpact pour lôagriculture sur la commune. En outre, la commune mettra en place 

des mesures adaptées, notamment sur la périphérie (retrait des constructions, haies, é) afin 

que le projet ne génère pas de contraintes pour la culture des espaces limitrophes. 

Ainsi, en tenant compte de lôensemble de ces caract®ristiques (besoins fonciers du projet, 

volont® de minimiser au maximum lôimpact du projet sur les fonctionnalit®s ®cologiques, 

éloignement à la RD973, intégration du projet dans le site), la zone 1AUe ci-dessous a été 

délimitée sur des terrains communaux situés sur une partie de la zone 2AUe. 

Délimitation de la zone 1AUe 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 

Source : Extrait de zonage de la modification n°1 

 
Č Prescriptions associées à la zone 1AUe 

Des prescriptions ont été associées à la zone 1AUe de manière à encadrer la réalisation du 

projet de regroupement des locaux techniques municipaux. Premièrement, au sein du 

r¯glement, un r¯glement d®di® ¨ la zone 1AUe a ®t® ajout®. Lôobjectif ®tant de mettre en place 

les règles spécifiques au projet suivantes : 

- Nôautoriser, sous conditions, que les constructions et installations ¨ usage techniques 

municipaux, ainsi que les installations techniques de service public ; 
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- Retrait des constructions de 6 mètres minimum par rapport au domaine public ; 

- Retrait des constructions de 5 mètres minimum par rapport aux limites séparatives ; 

- Emprise au sol des constructions limitée à 30% de la superficie du terrain ; 

- Hauteur des constructions limit®e ¨ 7 m¯tres ¨ lô®gout des toitures et 9 m¯tres au 

faîtage. 

Dôune mani¯re g®n®rale, ces prescriptions permettront de sôassurer de la r®alisation du projet 

voulu sur cette zone de manière à répondre au mieux aux besoins communaux. Pour finir, le 

règlement indique que « les constructions autoris®es en zone 1AUe ne pourront lô°tre quô¨ la 

condition quôelles se r®alisent sous la forme dôune op®ration dôam®nagement dôensemble qui 

ne remette pas en cause le principe dôorganisation d®fini dans lôorientation dôam®nagement 

et de programmation ».En effet, une OAP a été réalisée de manière à assurer une insertion 

qualitative du projet dans son site.  

OAP réalisée pour la zone 1AUe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Extrait de lôOAP r®alis®e dans la modification nÁ1 
 

LôOAP r®alis®e a pour int®r°t de pr®ciser lôam®nagement de la zone 1AUe tout en prenant 

compte les contraintes et sp®cificit®s du site. En ce qui concerne lôinsertion paysag¯re du 

projet, il est indiqu® quôun traitement paysager devra °tre r®alis® en limite Ouest, Nord et Sud. 

Ces limites constituent les transitions entre la zone de projet et les espaces non bâtis 

environnants (espaces agricoles). La limite Est ne présente pas de traitement paysager 

particulier car il sôagit de la limite avec lôespace urbanis® de la zone dôactivit®s existante. 

Ainsi, les enjeux paysagers sont bien moins importants et des contraintes techniques 

sôappliquent (acc¯sé). Par ailleurs, il est indiqu® quôun retrait des constructions plus 

important devra être observé depuis les limites Nord et Ouest. En effet, ce sont les limites 

avec les espaces constituant le plus dôenjeux paysagers et environnementaux (zones 
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humidesé). Pour finir, lôOAP pr®cise les conditions dôam®nagement au sein de la zone : 

implantation des constructions, mise en place de stationnement, acc¯sé 

Ainsi, une zone 1AUe a ®t® cr®®e sur une partie de la zone 2AUe afin dôaccueillir le projet 

de regroupement des locaux techniques municipaux. 

2. Les implications réglementaires du point n°1 de la modification n°1 

 

Les implications règlementaires du premier point de la modification n°1 concernent : 

- Le zonage : création de la zone 1AUe. 

- Le règlement : création du règlement de la zone 1AUe. 

- Les OAP : cr®ation dôune OAP pour la zone 1AUe.   

 

Evolutions apportées à la pièce du zonage 

 

AVANT  Modification n°1                                                                  APRES Modification n°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolutions apportées à la pièce du règlement : (les modifications figurent en rouge) 

 

CHAPITRE VII  ï ZONE 1AUE 

 

 

SECTION I ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

Article 1AUe1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Tout ce qui ne figure pas ¨ lôarticle 1AUe2 est interdit. 
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Article 1AUe2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

- Les constructions et installations à usage de services techniques municipaux 

(locaux techniques et administratifs). 

- Les installations techniques de service public (transformateurs, poste de 

rel¯vement, etc.) sous condition quôelles sôint¯grent dans lôenvironnement urbain 

existant.  

 

- Les constructions autorisées au sein de la zone 1AUe ne pourront lô°tre quô¨ la 

condition quôelles se r®alisent sous la forme dôune op®ration dôam®nagement 

d'ensemble qui ne remette pas en cause le principe dôorganisation d®fini dans 

lôorientation dôam®nagement et de programmation. 

 

Pour les terrains concern®s par lôenveloppe du Plan de Pr®vention du Risque Inondation 

(PPRi de la Durance) figurant sur le document graphique, les occupations et utilisations 

du sol admises dans la zone pourront °tre autoris®es sous r®serve dô°tre compatibles avec la 

prise en compte du risque. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 

sp®cifiques issues du r¯glement du PPRi. Les dispositions du r¯glement du PPRi sôappliquent 

en sus du règlement de la zone. 

N.B. : Les hirondelles et martinets sont des esp¯ces prot®g®es au titre de lôarticle L411-1 du 

Code de lôEnvironnement. Il est interdit de d®truire ou dôenlever leurs nids, et de perturber 

intentionnellement ces oiseaux. En cas de travaux, des dérogations peuvent être accordées 

auprès de la DREAL. 

 

SECTION II ï CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

Article 1AUe3 ï Accès et voirie 

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 

caract®ristiques techniques adapt®es aux usages quôelle supporte et aux op®rations quôelle 

dessert (d®fense contre lôincendie, s®curit® civile, ramassage des ordures). 

 

Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 

compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 

et de lôintensit® du trafic.  

 

Article 1AUe4 ï Desserte par les réseaux 

 

1 ï ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 

une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 

réseau public d'adduction d'eau. 
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2 ï ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 

 

L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 

ou cours d'eau est interdite. 

 

3 ï ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 

Les futurs projets devront respecter les règles précisées au titre IX du présent règlement 

(dispositions concernant la gestion des eaux pluviales). 

 

4 ï DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L'INCENDIE 

 

Les futurs projets devront respecter les règles précisées au titre V du présent règlement 

(dispositions issues du R¯glement D®partemental de D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie - 

RDDECI). 

 

Article 1AUe5 ï Caractéristiques des terrains  

 

Non r®glement®es dans le Plan Local dôUrbanisme. 

 

Article 1AUe6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 

Les constructions doivent respecter un retrait dôau moins 6 m¯tres par rapport au domaine 

public. 

 

Article 1AUe7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Toute construction doit °tre distante des limites s®paratives dôau moins 5 m¯tres. 

 

Article 1AUe8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété.  

 

Non r®glement®e dans le Plan Local dôUrbanisme. 
 

Article 1AUe9 ï Emprise au sol 

 

Lôemprise au sol des constructions est limit®e ¨ 30% de la superficie du terrain. 
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Article 1AUe10 ï Hauteur maximum des constructions  

 

La hauteur des constructions ne pourra exc®der 7 m¯tres ¨ lô®gout des toitures et 9 m¯tres au 

faîtage.  

 

Ces r¯gles ne sôappliquent pas : 

- Aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux services publics ou 

dôint®r°t collectif. 

 

Article 1AUe11 ï Aspect extérieur 

 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 

ne doivent pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales. 

 

Article 1AUe12 ï Stationnement  

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

 

Article 1AUe13 ï Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 

entretenus et plant®s dôarbres de haute tige. 

 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées. Dans le cas de nouvelles 

plantations, celles-ci devront °tre de faible entretien et consommation dôeau. Dans tous les 

cas, il est recommand® de privil®gier lôutilisation dôessences non allergisantes pour les 

plantations nouvelles et remplacées. 

 

En limite avec les terrains cultivés alentours, un écran de verdure devra être planté afin 

dôassurer une barrière physique entre les constructions et les espaces cultivés. Cet écran de 

verdure devra présenter les caractéristiques suivantes :  

- sa hauteur devra être supérieure à celle de la culture en place ;  

- la végétation devra être homogène (hauteur, largeur, densité de feuillage) et présenter une 

absence de trous. 
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Cr®ation dôune OAP pour la zone 1AUe : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation et destination des constructions et installations : 

- Implanter les différentes constructions et aménagements dans une logique 

fonctionnelle. La localisation des différentes constructions devra tenir compte des 

espaces nécessaires au fonctionnement du site (espaces de stockage, quai de 

déchargement, station de lavage etc.).  

- Veiller à une insertion qualitative des constructions dans le site (insertion paysagère, 

logique dôimplantation...). 

Principe de liaison et de circulation : 

- Pr®voir un acc¯s principal ¨ lôop®ration, depuis la Route du Camping, ¨ la localisation 

la plus propice. 

- La probl®matique du stationnement devra °tre prise en compte ¨ lô®chelle de 

lôop®ration. Le stationnement sera ¨ privil®gier ¨ lôentr®e de lôop®ration. Le potentiel 

de stationnement devra répondre aux besoins du personnel mais aussi des visiteurs. 

Principe dôordonnancement et composition paysag¯re : 

- Les limites de lôop®ration donnant sur des terres agricoles devront faire lôobjet dôun 

traitement paysager limitant les visibilit®s et favorisant lôinsertion paysag¯re du site. 

- Les constructions devront respecter un retrait par rapport aux limites Nord et Ouest de 

lôop®ration. En effet, ce sont les espaces environnants constituant le plus dôenjeux de 

conservation (zone humide...). 

- Des arbres de hautes tiges pourront °tre plant®s au sein de lôop®ration dans une logique 

dôapport qualitatif dans lôespace. 

- La gestion du pluvial devra °tre trait®e ¨ lô®chelle de lôop®ration. Elle devra °tre 

adapt®e aux am®nagements pr®vus, en fonction du type dôoccupation souhait®e (type 

de construction, am®nagements ext®rieurs, é). 
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OBJET N°2 DE LA  PROCEDURE 

× Affiner les dispositions en mati¯re dôobligations de stationnement dans le centre 
du village (zone UA) afin de chercher un équilibre entre le besoin de réalisation 

de nouveaux logements dans le centre et la nécessité que cela ne génère pas 

dôimpact trop important sur les besoins en mati¯re de stationnement. 

 

1. Justification du point n°2 de la modification n°1 

 
De par lôurbanisation atypique du centre ancien, avec un b©ti relativement dense et des 

espaces publics restreints, trouver un équilibre entre le besoin de réalisation de nouveaux 

logements et la n®cessit® que cela ne g®n¯re pas dôimpact trop important sur les besoins en 

mati¯re de stationnement nôest pas chose ais®e.  

Localisation de la zone UA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Extrait de zonage du PLU 

 
Lors de lôapprobation du PLU, les r¯gles dôobligations de production de stationnement pour 

les habitations situées en zone UA (centre ancien) étaient les suivantes : 

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50 m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 

(garage ou aire aménagée). 
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- Pour les logements locatifs financ®s par lôEtat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins ¨ prendre en compte sont dôune place de stationnement par logement. 

 
Il sôav¯re que ces r¯gles apparaissent trop contraignantes et peu adapt®es pour le centre ancien 

de Cadenet. En effet, il est compliqué de répondre aux obligations de production de 

stationnement du fait des caractéristiques du centre ancien (bâti dense, espaces publics 

restreintsé). Ainsi, les ®lus de la commune souhaitent modifier ces r¯gles pour adapter 

davantage les r¯gles dôobligations de stationnement ¨ lôespace du centre ancien. Par la 

présente modification, elles sont modifiées par la règle suivante : 1 place de stationnement par 

logement de moins de 60mĮ de surface de plancher. Cette r¯gle a pour int®r°t dô°tre moins 

contraignante, notamment pour les logements de 50m² et plus pour lesquels le règlement du 

PLU actuel oblige la création de 2 places de stationnement, tout en concernant un large panel 

de logements. Ainsi, les obligations de production de stationnement sont plus adaptées au 

centre ancien tout en gardant des objectifs de production permettant de répondre aux besoins. 

Lôautre objectif est dôorienter la production future de logements dans le centre vers la 

réalisation de logements adaptés à lôaccueil de familles, tout en limitant le phénomène de 

division de logements, en lien avec la capacité de stationnement existante dans cet espace et 

en périphérie. Ceci permettrait de diversifier les typologies de logements dans le centre ancien 

et dôaccueillir des familles apportant de la vitalit® au centre ancien.   

Par ailleurs, par la présente procédure de modification n°1, les élus de Cadenet ont souhaité 

interdire le changement de destination des garages en centre ancien afin de maintenir le 

potentiel de stationnement existant. 

A noter quô¨ Cadenet, les habitants et les visiteurs disposent de zones de stationnement en 

périphérie du centre ancien.  

Ainsi, par la présente modification n°1 et de manière à obtenir un meilleur équilibre entre 

besoins de production de logements et de production de stationnement en centre ancien, les 

r¯gles dôobligations de production de places de stationnement sont modifi®es. De plus, le 

changement de destination des garages en centre ancien est interdit. 

2. Les implications réglementaires du point n°2 de la modification n°1 

 

Les implications règlementaires du deuxième point de la modification n°1 concernent : 

- Le règlement : articles UA1 et UA12. 

 

Evolutions apportées à la pièce du règlement : (les modifications figurent en rouge) 

CHAPITRE I  ï ZONE UA 

  

Article UA1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Sont interdits : 

- Toutes constructions et activités (commerces, artisanat, entrepôt, industrie, 

exploitation agricoles et forestières) de nature à créer ou aggraver des nuisances 
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incompatibles avec une zone dôhabitat et dôactivit® de proximit® : bruit, trépidations, 

odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 

ou de l'air. 

 

- La création de logements dans les locaux commerciaux au sein du secteur 

identifié sur les documents graphiques au titre de l'article L.151-16 du code de 

l'urbanisme. 

 

- Le changement de destination des garages. 

[é] 

Article UA12 ï Stationnement  

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

 

a) Véhicules motorisés 

 

La superficie ¨ prendre en compte pour le stationnement dôun v®hicule motoris® est de 25 mĮ, 

y compris les accès. 

 

Les besoins minimums à prendre en compte sont : 

 

Habitations :  

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50 m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 

(garage ou aire aménagée). 

- Pour les logements locatifs financ®s par lôEtat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins ¨ prendre en compte sont dôune place de stationnement par logement. 

- 1 place de stationnement par logement de moins de 60m² de surface de plancher ; 
[é] 
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OBJET N°3 DE LA  PROCEDURE 

× Assouplir un peu les dispositions relatives ¨ lôaspect architectural des 

constructions en zone UC et 1AUd afin de rendre possible des projets dôaspect 

architectural contemporain. Par ailleurs, le r¯glement de la zone UC nôautorise 

pas les toitures terrasses ainsi que les décaissés dans le volume des toitures. La 

commune souhaite que cela puisse se réaliser, mais de manière encadrée, afin que 

les futures constructions sôint¯grent au mieux dans leur environnement urbain. 

 

1. Justification du point n°3 de la modification n°1 

 
Les articles 11 du règlement de chaque zone du PLU apportent des prescriptions concernant 

lôaspect ext®rieur des constructions. Les ®lus de la commune de Cadenet souhaitent apporter 

des dispositions aux articles 11 des zones UC et 1AUd de manière à assouplir les règles et à 

prendre davantage en compte le caractère urbain de ces zones. 

Localisation des zones UC et 1AUd 

 
 

Source : SOLiHA Vaucluse, données zonage PLU 

 
Les zones UC et 1AUd constituent les zones dôextensions urbaines r®centes ¨ vocation 

principale dôhabitat de la commune. De ce fait, le b©ti y est dôaspect plutôt récent. La 

commune souhaite ajouter des r¯gles concernant lôaspect ext®rieur des constructions de ces 

zones de manière à ce que les constructions puissent plus facilement prendre en compte les 
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normes r®centes li®es aux constructions, et quôelles puissent apporter des techniques de 

r®alisation qualitatives (insertion de la construction dans son espace, bioclimatismeé).  

Au sein du règlement de ces deux zones, les élus souhaitent autoriser les constructions 

dôaspect architectural contemporain dans la mesure o½ elles participent ¨ la mise en valeur du 

lieu dans lequel elles sôinscrivent. Les fa­ades devront toutefois faire lôobjet dôun traitement 

en harmonie avec les constructions avoisinantes (mat®riaux, couleursé). Lôobjectif est de 

permettre la réalisation de constructions contemporaines dans ce tissu urbain qui sôy pr°te 

bien, mais de mani¯re encadr®e pour ne pas d®naturer lôespace.   

Par ailleurs, uniquement dans la zone UC, les élus de la commune souhaitent autoriser les 

toitures terrasses si lôarchitecture et le caract¯re des lieux avoisinants le permettent. Autre 

condition, les toitures terrasses ne pourront exc®der 40% de lôemprise au sol du b©timent. 

Ainsi, par la présente modification n°1, les toitures terrasses peuvent être autorisées dans la 

mesure où elles sôins¯rent qualitativement dans lôespace et quôelles sont limit®es par rapport ¨ 

lôemprise du b©timent. De plus, par la pr®sente modification nÁ1, les terrasses en d®caiss® 

dans le volume de la toiture sont autorisées sous plusieurs conditions (surface maximum de ¼ 

de la surface totale de la toiture, °tre situ®e ¨ plus de 1,5m en arri¯re de la ligne dô®gout, ne 

pas °tre apparente en fa­ade ou visible depuis lôespace public). Lôobjectif est toujours le 

même : proposer des règles qui prennent davantage en compte lôaspect de ce tissu urbain, les 

normes r®centes de constructions, les techniques de r®alisation innovanteé tout en encadrant 

les possibilités pour assurer une insertion qualitative. 

Ainsi, par la pr®sente proc®dure de modification nÁ1, les constructions dôarchitecture 

contemporaine sont autorisées sous conditions dans les zones UC et 1AUd, et uniquement 

en zone UC, les toitures terrasses et les terrasses en décaissé sont autorisées sous 

conditions. 

2. Les implications réglementaires du point n°3 de la modification n°1 

 

Les implications règlementaires du troisième point de la modification n°1 concernent : 

- Le règlement : articles UC11 et 1AUd11.   

 

Evolutions apportées à la pièce du règlement : (les modifications figurent en rouge) 

 

Les modifications apportées aux articles UC11 et 1AUd11 concernant les constructions 

contemporaines étant similaires lôexemple est donn® uniquement pour lôarticle UC11. 
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CHAPITRE I I I  ï ZONE UC 

 

[é] 

Article UC11 ï Aspect extérieur 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 

ne doivent pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales.  

Les travaux affectant les constructions existantes, quôils soient dôentretien courant ou de 

transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 

caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 

originelle. 

 

Les mat®riaux mise en îuvre tant en toiture quôen fa­ade, les proportions et dimensions des 

ouvertures ¨ r®aliser, seront ceux employ®s traditionnellement dans lôarchitecture locale.  

 

Les constructions dôaspect architectural contemporain sont autoris®es, dans la mesure o½ elles 

participent ¨ la mise en valeur du lieu dans lequel elles sôinscrivent. Les fa­ades devront 

toutefois toujours faire lôobjet dôun traitement en harmonie avec les constructions avoisinantes 

(mat®riaux, couleursé). 

 

Forme : 

Les toitures principales doivent être de préférence à un ou deux pans.  

 

Toute extension ou sur®l®vation jouxtant une construction existante doit sôharmoniser ¨ la 

composition existante. 

 

La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%. Les matériaux de couverture seront de 

type tuile canal en terre cuite. Les couvertures seront en tuiles dôaspect "canal" en couvert et 

en creux dôonde. Leurs teintes devront sôint®grer dans la tonalit® des toitures voisines 

traditionnelles (sans panachage, orang® clair, paille, beige ros®,é). 

 

Les toitures terrasses pourront °tre admises si lôarchitecture et le caract¯re des lieux 

avoisinants le permettent. Les surfaces en toitures terrasses ne pourront excéder 40% de 

lôemprise au sol du b©timent. Par ailleurs, les terrasses en décaissé dans le volume de la 

toiture pourront être autorisées sous les conditions suivantes : 

- présenter une surface proportionnée à la surface totale de la toiture et ne pas être 

prédominante sur le volume de la toiture (surface maximum de ¼ de la surface totale) ;  

- être située à plus de 1.5 mètres en arrière de la ligne d'égout ; 

- ne pas être apparente en façade, que ce soit en façades sur rue, en façades latérales, en 

façades sur cour, ou visible depuis l'espace public.  

 

[é] 
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OBJET N°4 DE LA  PROCEDURE 

× Identifier au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU une partie des bâtiments du 

domaine PICON afin de rendre possible un changement de destination. Ce 

domaine constitue un ®quipement dôh®bergement touristique. Une partie des 

b©timents de ce domaine est aujourdôhui non utilis®e car non affect®e ¨ de 

lôh®bergement touristique et/ou r®sidentiel. Le souhait de la commune est de 

faciliter le confortement de cet ®quipement dôaccueil touristique en rendant 

possible son développement au sein de parties de bâtiments existantes et sans 

fonctions particulières. 

 

1. Justification du point n°4 de la modification n°1 

 
Lors de lôapprobation du PLU, deux b©timents situ®s en zones A et N ont ®t® identifi®s sur les 

documents graphiques au titre de lôarticle L.151-11 2Á du Code de lôUrbanisme.  

Lôarticle L.151-11 précise : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement 

peut : (é) 

 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à 

l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ». 

 
Le règlement comporte un titre VIII dédié à la « localisation des bâtiments identifiés au titre 

de lôarticle L.151-11 du Code de lôUrbanisme (changement de destination) ». On y retrouve 

donc une carte de localisation des b©timents identifi®s, ainsi quôune repr®sentation ¨ lô®chelle 

des bâtiments de manière à identifier les bâtiments ou parties de bâtiments concernés par 

lôidentification au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU. 

Dans la continuité de cette démarche, les élus de Cadenet souhaitent identifier un autre 

bâtiment au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU. En effet, le Domaine Picon, situ® ¨ lôOuest 

du territoire communal en zone agricole (cf. carte de localisation ci-dessous), constitue 

actuellement un ®quipement dôh®bergement touristique. Côest une activit® importante dans le 

sens o½ elle participe ¨ la vie ®conomique de la commune et ¨ son potentiel dôaccueil 

touristique. Toutefois, cette activit® ne concerne pas lôenti¯ret® de lôunit® b©tie du domaine 

puisquôune partie des b©timents de ce domaine est aujourdôhui non utilis®e. Le souhait de la 

commune est de faciliter le confortement de cet ®quipement dôaccueil touristique en rendant 

possible son développement au sein de parties de bâtiments existantes et sans fonctions 

particulières. De ce fait, par la présente modification n°1 du PLU, le domaine Picon est 

identifié sur les documents graphiques au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU. Par ailleurs, 

celui-ci est spécifié au sein du titre VIII du règlement, dans lequel la partie concernée par 

lôidentification est pr®cis®e. 
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Localisation des b©timents identifi®s au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SOLiHA Vaucluse, données PLU  

Comme nous pouvons le voir ci-dessous, côest la moiti® Est des b©timents du domaine Picon 

qui est concern®e par lôidentification. 

Les parties des b©timents du Domaine Picon qui sont concern®es par lôidentification 

 

 

 

 

 

 

Source : Règlement du PLU après modification n°1  

Le Papier 

Malconseil 

Domaine Picon 
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Ainsi, par la présente modification n°1 du PLU, le domaine Picon est identifié au titre de 

lôarticle L.151-11 2Á du PLU, de mani¯re ¨ ce que lôactivit® dôh®bergement touristique quôil 

accueille puisse se développer. 

2. Les implications réglementaires du point n°4 de la modification n°1 

 

Les implications règlementaires du quatrième point de la modification n°1 concernent : 

- Le zonage : identification du Domaine Picon au titre de lôarticle L.151-11 2° du CU 

- Le règlement : Titre VIII du règlement.  

 

Evolutions apportées à la pièce du zonage : 

          AVANT  Modification n°1                                       APRES Modification n°1                                                               

                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Evolutions apportées à la pièce du règlement : 

Titre VIII ï Localisation des b©timents identifi®s au titre de lôarticle L.151-11 du Code 

lôUrbanisme (changement de destination) 

[é] 

ü DOMAINE PICON 
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OBJET N°5 DE LA  PROCEDURE 

× Affiner les dispositions visant à préserver la diversité commerciale et la mixité 

fonctionnelle dans le centre. Lors de lôapprobation du PLU, un secteur pour le 

maintien de la diversité commercial avait été créé. Il sôagit aujourdôhui dô®tendre 

ce p®rim¯tre pour int®grer lôensemble des secteurs pour lesquels des enjeux 

existent. En complément, la commune souhaite pouvoir introduire des 

dispositions visant à encadrer les changements de destinations des rez-de-

chauss®e ¨ usage dôactivit® pour conserver la mixit® fonctionnelle du centre-

village. 

 

1. Justification du point n°5 de la modification n°1 

 
Lors de lôapprobation du PLU en 2019, un secteur avait ®t® d®limit® sur les documents 

graphiques au titre de lôarticle L.151-16 du Code de lôurbanisme. Ce secteur a pour objectif de 

maintenir la diversité commerciale sur une partie du centre ancien et de ses premières 

p®riph®ries, conform®ment ¨ lôarticle L.151-16 du CU qui stipule que « Le règlement peut 

identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la 

diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif. [é] ». En effet, les 

activités commerciales constituent des éléments importants pour la vitalité de cet espace de 

centralité du village. 

Localisation du secteur d®limit® au titre de lôarticle L151-16 du CU dans le PLU actuel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Extrait de zonage du PLU  
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En ce sens, des prescriptions ont ®t® ®tablies au sein du r¯glement ¨ lôapprobation du PLU 

pour garantir le maintien de lôactivit® commerciale dans ce secteur. En effet, il est indiqu® 

que « La création de logements dans les locaux commerciaux au sein du secteur identifié sur 

les documents graphiques » est interdite. 

Par la présente modification n°1 du PLU, les élus de la commune souhaitent poursuivre cette 

démarche par plusieurs modifications : 

- Le périmètre est étendu. En effet, le secteur définit actuellement ne regroupe pas 

certaines rues du centre ancien et de sa périphérie dans lesquelles se trouvent des 

commerces. Par ailleurs, le périmètre est remplacé par des linéaires. Le principe de 

conservation de la diversité commerciale reste le même, cependant les linéaires 

permettent de gagner en pr®cision dans lôidentification des rues concern®es par de 

lôactivit® commerciale. 

Modifications apportées au secteur pour le maintien de la diversité commerciale 
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- Les élus souhaitent associer à ces linéaires des principes de mixité fonctionnelle 

supplémentaires. Outre le maintien de la diversité commerciale, ils ont la volonté de 

pr®server le niveau dôactivit® et plus pr®cis®ment en rez-de-chaussée des bâtiments de 

ces secteurs. En effet, de nombreuses activités se trouvent en centre ancien et dans sa 

périphérie. Bien souvent, ces activités prennent place dans les rez-de-chaussée des 

b©timents. Au regard de leur importance dans la vitalit® et lô®conomie de la commune, 

les ®lus ont souhait® introduire un outil au sein du PLU pour les pr®server. Lôarticle 

R151-37 du Code lôUrbanisme stipule quôafin dôassurer la mise en îuvre des objectifs 

de mixité sociale et fonctionnelle, le règlement peut « 3° Définir des règles 

différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions ». A 

ce titre et par la présente modification du PLU, il est précisé dans le règlement que 

« La cr®ation de logements dans les locaux ¨ usage dôactivit®s situ®s au rez-de-

chauss®e des b©timents situ®s de part et dôautre des lin®aires de diversit® commerciale 

et mixité fonctionnelle identifiés sur les documents graphiques ».  

Ainsi, par la présente modification n°1 du PLU, la démarche de préservation de la diversité 

commerciale est poursuivie. En effet, le secteur identifié au titre du L151-16 du CU dans le 

PLU est étendu afin de prendre en compte de manière plus exhaustive les activités 

commerciales du centre ancien et de sa périphérie. Par ailleurs, celui-ci est remplacé par 

des lin®aires pour gagner en pr®cision dans lôidentification des rues. De plus, les élus ont 

souhaité apporter des prescriptions en faveur du maintien des activités situées en rez-de-

chaussée des bâtiments de ces secteurs identifiés par les linéaires.  

2. Les implications réglementaires du point n°5 de la modification n°1 

 

Les implications règlementaires du cinquième point de la modification n°1 concernent : 

- Le zonage : mise en place des linéaires identifiés pour le maintien de la diversité 

commerciale et de la mixité fonctionnelle. 

- Le règlement : articles UA1, UB1 et UC1. 
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Evolutions apportées à la pièce du zonage 

AVANT  Modification n°1                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES Modification n°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


